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Séance ordinaire du conseil municipal 

18 décembre 2023 à 19 h 30 

Procès-verbal 

SONT PRÉSENTS 
M. Jacques Gariépy, maire 
Mme Caroline Vinet, conseillère municipale 
M. Yan Senneville, greffier 
Mme Rosa Borreggine, conseillère municipale 
Mme Marie-José Cossette, conseillère municipale 
Mme Geneviève Dubuc, conseillère municipale 
M. Luc Martel, conseiller municipal 
Mme Carole Viau, conseillère municipale 
M. Jean-Philippe Gadbois, directeur général 

formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Jacques Gariépy 
 
La séance débute à 20 h 32 

 
******************** 

 
  

1  Ouverture de la séance   
1.1  Point d'information du maire   
1.2  Point d'information des conseillers  
1.3  Adoption de l'ordre du jour  
1.4  Première période de questions   
1.5  Approbation de procès-verbaux  

2  Administration et finances   
2.1  Approbation - Liste des chèques émis  
2.2  Autorisation de dépenses des membres du conseil  
2.3  Adoption - Calendrier des séances du conseil municipal - Année 2024  
2.4  Nomination des membres du conseil à différents comités et commissions  
2.5  Autorisation de paiement - Fédération québécoise des municipalités - 
Renouvellement d'adhésion 2024  
2.6  Autorisation de paiement - Union des municipalités du Québec - 
Renouvellement d'adhésion 2024  
2.7  Autorisation de paiement - Renouvellement des assurances générales 2024 - 
Fonds d'assurance des municipalités du Québec  
2.8  Demande d'aide financière - Fonds municipal d'action juridique de l'Union des 
municipalités du Québec   
2.9  Autorisation de signature - Service de médiation citoyenne - Mesures 
alternatives des Vallées du Nord (MAVN)  
2.10  Autorisation d'aide financière - Événement Les Beaux 4 heures - Fondation 
Martin-Matte 
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2.11  Autorisation - Demande et utilisation de la carte de crédit  
2.12  Annulation et autorisation - Financement par le fonds de roulement - PTI 2023  
2.13  Retour de sommes à l'excédent de fonctionnement non affecté  
2.14  Réduction du solde de certains règlements d'emprunt  
2.15  Autorisation de signature et mandat au notaire - Servitude pour un mobilier 
urbain - Rue Principale  
2.16  Autorisation de signature – Renonciation à une servitude – Chemin des 
Pentes  
2.17  Autorisation de signature - Servitude avec Hydro-Québec - Avenue Lafleur 
Nord  
2.18  Autorisation de signature – Acquisition du chemin Douglas-Cook  
2.19  Acquisition de gré à gré ou par voie d'expropriation - Terrains sur le chemin 
du Mont-Maribou  

3  Sécurité publique et incendie   
3.1  Autorisation de signature et paiement de facture - Entente de services aux 
sinistrés - Croix-Rouge canadienne  

4  Travaux publics et génie   
4.1  Autorisation de paiement - Plan de gestion des débordements - Régie 
d'assainissement des eaux usées Saint-Sauveur/Piedmont  
4.2  Permission de voirie - Entretien et raccordement routier - Année 2024  
4.3  Utilisation du site de neiges usées sur le chemin Jean-Adam  

5  Environnement   
6  Urbanisme   

6.1  Demande relative à un projet majeur (prolongation de la résolution) - Rue Nova 
(Morin-Heights) (Lot 5 165 276) - Projet de développement résidentiel Hendrix  
6.2  Motion - Remerciement à monsieur Glenn Cleary-Fortin pour les services 
rendus sur le comité consultatif en urbanisme  
Demandes relatives à un PPCMOI   
6.3  Adoption finale d'une résolution d'autorisation - PPCMOI - Chemin de l'Athéa  
Demandes relatives aux dérogations mineures   
6.4  Demande de dérogation mineure - 81, chemin de la Rivière-à-Simon - 
Régulariser un cabanon isolé comportant un toit plat  
6.5  Demande de dérogation mineure - 8, chemin du Gros-Bec - Autoriser 
l'implantation d'un garage isolé à une distance de 8 mètres de la ligne avant  
6.6  Demande de dérogation mineure - 61, avenue Pagé - Permettre un taux 
d'implantation au sol supérieur à la norme prescrite  
Demandes relatives à l'affichage   
6.7  Demande relative à l'affichage - Modification d'une enseigne sur poteau 
- 9, rue Léonard / 2, rue Desjardins – AG 360 arpenteurs-géomètres  
6.8  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne à plat - 334-334A, rue 
Principale - Garage Paul de Bassecourt  
6.9  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne sur une structure 
collective - 176, rue Principale, local 002 - GoCoopt  
6.10  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne suspendue - 
75, avenue de la Gare, local D-2 - madéko  
6.11  Demande relative à l'affichage - Ajout de lettrage en vitrine, d'images 
d'ambiance et de givrage dans les fenêtres - 72, avenue de la Gare, local 101 - 
Mondou  
6.12  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne suspendue et d'une 
enseigne sur structure collective - 200, rue Principale, locaux 17-18 - Cuisines St-
Sauveur  
6.13  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne sur structure collective, 
d'enseignes sur auvent et de lettrage en vitrine - 23, avenue de l'Église - Aux petites 
pattes de Daphné  
6.14  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne sur structure collective 
et de lettrage en vitrine - 279, rue Principale - Profusion immobilier et François Le 
Blanc Huissier  
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6.15  Demande relative à l'affichage - Modification à l'apparence extérieure – 
175, chemin Jean-Adam, local 100  
6.16  Demande relative à l'affichage - Ajout d'une enseigne collective et 
d'enseignes à plat - 5-9, avenue de l'Église  
Demandes relatives à l'architecture   
6.17  Demande relative à l'architecture - Nouvelle construction résidentielle – Lot 
6 468 091 chemin Glen-Acres  
Demandes relatives aux opérations cadastrales et projets majeurs   
6.18  Demande relative à une contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et 
espaces naturels - Lot 5 166 475 (68, montée Raymond)   
6.19  Demande relative à un projet majeur et à une contribution pour fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels – Lots 5 296 100 et 5 296 145 - Projet 
domiciliaire sur la rue Principale  

7  Loisirs, culture et vie communautaire   
7.1  Politique de soutien à l'excellence sportive pour la jeunesse - Athlètes 2023  
7.2  Versement d'une contribution ou d'une aide financière aux organismes  
7.3  Autorisation de signature - Programme Emplois d'été Canada 2024  

8  Ressources humaines   
8.1  Réembauche temporaire - Assistante-trésorière   
8.2  Embauche - Directeur adjoint au service de sécurité publique et incendie Saint-
Sauveur/Piedmont  
8.3  Embauche - Superviseur à l'atelier mécanique au Service des travaux publics  

9  Gestion contractuelle   
9.1  Adjudication - Location de conteneurs, collecte, transport et disposition des 
résidus de construction, rénovation et démolition, des encombrants, des matières 
recyclables de l'écocentre 2024-2026  
9.2  Adjudication - Travaux électriques dans la station 474, chemin du Lac-Millette  
9.3  Adjudication - Travaux de pavage de l'avenue de Châteaufort  
9.4  Renouvellement de contrat - Récurage du réseau sanitaire - année 2024  
9.5  Conseil sans papier - Engagement de crédit pour une période excédant 
l'exercice financier en cours  
9.6  Renouvellement contrat de support pour le logiciel FortiManager - 
Engagement de crédit pour une période excédant l'exercice financier en cours  

10  Avis de motion et projets de règlements  
10.1  Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 478-2024 
décrétant une dépense et autorisant un emprunt pour le programme de réfection 
routière en secteur non-urbanisé 2024  
10.2  Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 560-03-2023 
amendant le Règlement 560-2022 relatif au remplacement des puisards et la 
gestion des installations septiques   
10.3  Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 587-2023 
régissant un programme triennal d'inspection des fosses de rétention à vidange 
totale   
10.4  Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement 588-2023 relatif 
à l'entretien des systèmes de traitement tertiaire de désinfection par rayonnement 
ultraviolet  

11  Règlements   
11.1  Adoption – Règlement 220-2024 fixant les tarifs en matière d'urbanisme pour 
l'exercice financier 2024  
11.2  Adoption - Règlement 222-96-2023 amendant le Règlement de zonage 222-
2008 afin d'autoriser l'usage « gîte touristique (café-couette) » pour le lot 2 314 669  
11.3  Adoption – Règlement 473-2024 fixant les taux et les tarifs de la taxation pour 
l'exercice financier 2024  
11.4  Adoption – Règlement 474-2024 fixant les tarifs pour l'utilisation d'un bien, 
d'un service ou d'une activité pour l'exercice financier 2024  
11.5  Adoption - Règlement 586-2023 relatif aux dépenses des membres du 
conseil 
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12  Documents déposés et correspondance  

12.1  Dépôt - Statistiques des interventions au 30 novembre 2023 - Service des 
incendies  
12.2  Dépôt - Statistiques de construction au 30 novembre 2023 - Service de 
l'urbanisme  
12.3  Dépôt - Rapport du directeur général - Pouvoir d'embauche de personnel 
syndiqué - Règlement 521 portant sur la délégation de pouvoirs  
12.4  Dépôt - Certificat du greffier - Règlement 583-2023 abrogeant plusieurs 
règlements d'emprunt  
12.5  Dépôt - Certificat du greffier - Règlement 585-2023 décrétant une dépense 
et autorisant un emprunt pour des projets d'infrastructure collective   
12.6  Dépôt - Registre public de déclaration de dons, marque d'hospitalité ou 
avantage reçu par les élus  
12.7  Dépôt - Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil  

13  Varia   
13.1  Retiré  

14  Seconde période de questions  
15  Levée de la séance  

  
1   OUVERTURE DE LA SÉANCE  

  
1.1   POINT D'INFORMATION DU MAIRE  

 
Monsieur le maire Jacques Gariépy procède à l'ouverture de la séance. 

 
 
  

1.2   POINT D'INFORMATION DES CONSEILLERS 
 

Mesdames les conseillères Caroline Vinet et Carole Viau et monsieur le 
conseiller Luc Martel prennent la parole. 

 
2023-12-723  1.3   ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel  

QUE l'ordre du jour soit adopté avec le retrait du point suivant à l'ordre du 
jour : 

13.1 - Autorisation - Cession des lots 6 464 416 et 6 464 417, chemin du 
Lac; 

et l'ajout du point suivant : 

13.2 - Séances en direct sur Facebook. 

POUR  

• Madame la conseillère Geneviève Dubuc; 
• Madame la conseillère Carole Viau; 
• Monsieur le conseiller Luc Martel. 

CONTRE 

• Monsieur le maire Jacques Gariépy; 
• Madame la conseillère Caroline Vinet; 
• Madame la conseillère Rosa Borreggine; 
• Madame la conseillère Marie-José Cossette. 
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L'amendement est rejeté à la majorité. 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

QUE l'ordre du jour soit adopté avec le retrait du point suivant à l'ordre du 
jour : 

13.1 - Autorisation - Cession des lots 6 464 416 et 6 464 417, chemin du 
Lac; 

POUR 

• Monsieur le maire Jacques Gariépy; 
• Madame la conseillère Caroline Vinet; 
• Madame la conseillère Rosa Borreggine; 
• Madame la conseillère Marie-José Cossette. 

CONTRE 

• Madame la conseillère Geneviève Dubuc; 
• Madame la conseillère Carole Viau; 
• Monsieur le conseiller Luc Martel. 

Conséquemment, il est majoritairement résolu : 

QUE l'ordre du jour de la séance ordinaire du conseil municipal du 
18 décembre 2023 soit adopté, en retirant le point suivant : 

13.1 - Autorisation - Cession des lots 6 464 416 et 6 464 417, chemin du 
Lac. 

  
1.4   PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
Le conseil municipal prend bonne note des questions et s'assure d'y 
répondre de façon claire et précise. 

 
 
2023-12-724  1.5   APPROBATION DE PROCÈS-VERBAUX 
 

ATTENDU QUE chaque membre du conseil a reçu une copie du procès-
verbal de la séance ordinaire du 20 novembre 2023, au moins vingt-quatre 
(24) heures avant la présente séance, le greffier est dispensé d'en faire la 
lecture; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal approuve le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 20 novembre 2023. 

  
2   ADMINISTRATION ET FINANCES  
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2023-12-725  2.1   APPROBATION - LISTE DES CHÈQUES ÉMIS 
 

ATTENDU le dépôt du rapport au conseil par le trésorier en date du 
11 décembre 2023; 

Il est proposé par madame la conseillère Carole Viau 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE la liste des chèques pour la période du 9 au 30 novembre 2023 pour 
un montant total de 3 085 179,09 $ soit acceptée. 
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2023-12-726  2.2   AUTORISATION DE DÉPENSES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

ATTENDU le Règlement 422-2015 sur le remboursement de diverses 
dépenses par les membres du conseil municipal et les obligations prévues à 
la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-11.001); 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise la dépense des membres du conseil pour 
leur participation à l'événement suivant : 

Activité Date et lieu Coût/pers. Membre Total 
30e Gala du 
Centre de 

prévention du 
suicide 

Le Faubourg 

7 février 2024 / 
École des 

studios (Saint-
Jérôme) 

175 $ 

Jacques 
Gariépy 

Caroline Vinet 
Marie-José 
Cossette 

525 $ 

QUE le paiement des frais de déplacement, d'hébergement et de 
représentation soit autorisé, si applicable. 

 
2023-12-727  2.3   ADOPTION - CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL - 

ANNÉE 2024 
 

ATTENDU l'article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) 
prévoyant que le conseil municipal doive établir le calendrier de ses séances 
ordinaires pour l'année en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal adopte le calendrier suivant relativement à la tenue 
des séances ordinaires pour l'année 2024, qui se tiendront à compter de 
19 h 30, soit :  

• Lundi 15 janvier 
• Lundi 19 février  
• Lundi 18 mars  
• Lundi 15 avril 
• Mardi 21 mai 
• Lundi 17 juin 
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• Lundi 15 juillet 
• Lundi 19 août 
• Lundi 16 septembre 
• Lundi 21 octobre 
• Lundi 18 novembre 
• Lundi 16 décembre 

 
2023-12-728  2.4   NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL À DIFFÉRENTS COMITÉS 

ET COMMISSIONS 
  
 

ATTENDU QUE les membres du conseil doivent être nommés à titre de 
présidents et de membres de commissions et comités, conformément à 
l'article 70 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 

ATTENDU la création de nouvelles commissions; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 

• Madame la conseillère Geneviève Dubuc; 
• Madame la conseillère Caroline Vinet; 
• Madame la conseillère Rosa Borreggine; 
• Madame la conseillère Marie-José Cossette. 

CONTRE : 

• Madame la conseillère Carole Viau; 
• Monsieur le conseiller Luc Martel. 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 

QUE les membres du conseil soient nommés aux postes suivants : 

• monsieur le maire Jacques Gariépy à titre de membre du comité 
consultatif en environnement (CCE); 

• monsieur le maire Jacques Gariépy à titre de représentant de la ville 
sur la Table des ainés des Pays-d'en-haut; 

• madame Rosa Borreggine à titre de présidente et madame Carole 
Viau à titre de membre de la commission du génie; 

• madame Caroline Vinet à titre de présidente et monsieur Luc Martel 
à titre de membre de la commission des incendies et de la sécurité 
publique. 

 
2023-12-729  2.5   AUTORISATION DE PAIEMENT - FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 

MUNICIPALITÉS - RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION 2024 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
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madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le Service des finances à payer la facture 
pour le renouvellement d'adhésion à la Fédération québécoise des 
municipalités, pour l'année 2024, au montant de 9 104,40 $, toutes taxes 
incluses. 

 
2023-12-730  2.6   AUTORISATION DE PAIEMENT - UNION DES MUNICIPALITÉS DU 

QUÉBEC - RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION 2024 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le Service des finances à payer la facture 
pour le renouvellement d'adhésion à l'Union des municipalités du Québec, 
pour l'année 2024, au montant de 7 626,84 $, toutes taxes incluses. 

 
2023-12-731  2.7   AUTORISATION DE PAIEMENT - RENOUVELLEMENT DES 

ASSURANCES GÉNÉRALES 2024 - FONDS D'ASSURANCE DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

 
ATTENDU que la Ville souscrit au Fonds d'assurance des municipalités du 
Québec pour son portefeuille d'assurances générales ainsi que du 
portefeuille des accidents pour les dirigeants, pompiers et bénévoles; 

ATTENDU le renouvellement de la police d'assurances pour la période 
prévue entre le 31 décembre 2023 et le 31 décembre 2024; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le paiement des factures du Fonds 
d'assurance des municipalités du Québec pour l'ensemble des couvertures 
2024 en assurances, pour la somme de 334 385,84 $, incluant les taxes;  

QUE le conseil autorise le directeur du Service juridique, greffe et vie 
démocratique à apporter toutes les modifications qu'il juge utiles pour bien 
protéger les personnes et biens de la Ville. 
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2023-12-732  2.8   DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - FONDS MUNICIPAL D'ACTION 
JURIDIQUE DE L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC  

 
ATTENDU QUE Les Sommets de la Vallée inc. (« Les Sommets ») 
contestent, devant le Tribunal administratif du Québec, section des affaires 
immobilières (« le TAQ »), l'évaluation municipale pour le rôle triennal 2022-
2023-2024 pour: 

• le matricule 5482-46-6962, sur le territoire de la ville de Saint-
Sauveur; 

• les matricules 5582-56-4837 et 5786-11-6137, sur le territoire de la 
municipalité de Piedmont; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Piedmont (« la Municipalité ») et la Ville 
de Saint-Sauveur (« la Ville ») se retrouvent conjointement devant le TAQ 
pour répondre de cette contestation au rôle d'évaluation; 

ATTENDU QUE la firme Prévost, Fortin D'Aoust avocats est mandatée pour 
représenter de nouveau la Municipalité et la Ville devant le TAQ; 

ATTENDU QUE Les Sommets avaient également contesté, devant le TAQ, 
l'évaluation municipale pour le rôle triennal 2020-2021-2022 pour les mêmes 
matricules des deux municipalités; 

ATTENDU QUE, suite à la requête pour contestation d'évaluation du rôle 
triennal 2020-2021-2022, une décision défavorable a été rendue le 12 juillet 
2023 à l'égard de Les Sommets (dossier SAI-M-295076-2002); 

ATTENDU QUE les causes de contestation des rôles d'évaluation présentent 
des enjeux et un intérêt pour l'ensemble du monde municipal, et que cet 
intérêt fait partie des critères de l'Union des municipalités du Québec pour 
l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Fonds municipal d'action 
juridique; 

ATTENDU QUE ce fonds peut venir aider la Municipalité et la Ville par un 
soutien financier variant entre 5 000 $ et 50 000 $ aux membres du l'UMQ 
dont la Municipalité et la Ville font parties; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil autorise le directeur du Service juridique, du greffe et de la 
vie démocratique à faire une demande d’aide financière et/ou signer toute 
demande qui lui permettrait d’obtenir l’aide financière dans le cadre du Fonds 
municipal d'action juridique de l'Union des municipalités du Québec, le tout 
conjointement avec la municipalité de Piedmont. 

 
2023-12-733  2.9   AUTORISATION DE SIGNATURE - SERVICE DE MÉDIATION 

CITOYENNE - MESURES ALTERNATIVES DES VALLÉES DU NORD 
(MAVN) 

 
ATTENDU la proposition d'un nouveau protocole de collaboration avec 
l'organisme Mesures alternatives des Vallées du Nord (MAVN) pour le 
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service de Médiation Conciliation de Quartier des Laurentides, et ce, pour la 
période du 1er avril 2024 au 31 mars 2027; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le maire et le directeur du Service 
juridique, du greffe et de la vie démocratique à signer le protocole de 
collaboration avec l'organisme Mesures alternatives des Vallées du Nord 
(MAVN) pour le service de médiation citoyenne, pour la période du 1er avril 
2024 au 31 mars 2027;  

QUE le conseil autorise le Service des finances à acquitter tous les montants 
prévus à l'entente. 

 
2023-12-734  2.10   AUTORISATION D'AIDE FINANCIÈRE - ÉVÉNEMENT LES BEAUX 

4 HEURES - FONDATION MARTIN-MATTE 
 

ATTENDU la tenue de l'événement « Les Beaux 4 heures » organisé par la 
Fondation Martin-Matte, le 10 février 2024 au Sommet Saint-Sauveur; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise l'inscription d'un nombre maximal de 
4 participants pour l'événement « Les Beaux 4 heures », et ce, afin de verser 
une contribution financière jusqu'à concurrence de 1 300 $ au bénéfice de la 
Fondation Martin-Matte. 

QUE cette résolution abroge la résolution 2023-11-652 adoptée à la séance 
ordinaire du 20 novembre 2023. 

 
2023-12-735  2.11   AUTORISATION - DEMANDE ET UTILISATION DE LA CARTE DE 

CRÉDIT 
 

ATTENDU qu'il est nécessaire de moderniser les modalités de paiement au 
sein de plusieurs services, notamment par l'utilisation de cartes de crédit 
corporatives;   

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
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madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le directeur du Service des finances à faire 
une demande auprès de la Caisse Desjardins visant à fournir une carte de 
crédit aux personnes suivantes :  

• Directeur du Service du génie, monsieur Sébastien Bouchard; 
• Directeur du Service de sécurité publique et incendie Saint-

Sauveur/Piedmont, monsieur Alain Grégoire; 

QUE le conseil autorise que la limite demandée pour ces cartes soit de 
15 000 $; 

QUE le conseil précise que ce compte soit lié au compte de crédit central de 
la Ville; 

QUE les dépenses effectuées sur les cartes de crédit respectent le 
Règlement 521 déléguant à certains employés le pouvoir d'autoriser des 
dépenses et d'octroyer ou d'adjuger des contrats ou toute autre disposition 
applicable du Règlement de gestion contractuelle; 

QUE le conseil autorise le maire et le trésorier à signer tout formulaire qui 
autorise les prélèvements automatiques dans le compte de banque de la 
Ville pour le paiement des cartes de crédit. 

 
 
2023-12-736  2.12   ANNULATION ET AUTORISATION - FINANCEMENT PAR LE FONDS DE 

ROULEMENT - PTI 2023 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté la résolution 2023-01-004 à la 
séance du 16 janvier 2023 pour autoriser le financement par le fonds de 
roulement ou par l'excédent de fonctionnement non affecté de certains 
projets prévus au programme triennal d'immobilisations pour l'année 2023; 

ATTENDU QU'un projet n'a pas eu lieu et qu'il doit être retiré de la liste des 
projets financés pour 2023; 

ATTENDU QUE certains projets ont été réalisés en totalité, mais toutefois 
avec des dépenses supplémentaires aux sommes autorisées par la 
résolution 2023-01-004, et qui doivent être financés par fonds de roulement 
pour l'année 2023; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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QUE le conseil municipal autorise le trésorier à : 

• Retirer le remplacement de structures d'affichages municipales 
pour annuler le financement par le fonds de roulement pour 2023 
d'une somme de 25 000 $; 

• Autoriser un montant additionnel de financement par le fonds de 
roulement d'une somme de 16 361,61 $ pour les projets précisés 
au rapport joint à la présente résolution et daté du 6 décembre 
2023; 

QUE les dépenses supplémentaires soient financées et remboursées selon 
les mêmes modalités que ce qui a été prévu à la résolution 2023-01-004. 

 
2023-12-737  2.13   RETOUR DE SOMMES À L'EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON 

AFFECTÉ 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté les résolutions 2020-07-339, 
2020-07-432, 2020-08-387, 2020-12-565, 2021-12-652 pour, 
principalement, virer des sommes de l'excédent de fonctionnement non 
affecté et vers l'excédent de fonctionnement affecté pour la réalisation de 
plusieurs projets, lesquels sont énumérés aux différents rapports soumis 
avec les résolutions précitées; 

ATTENDU QU'une somme de 76 571,62 $ n'a pas été dépensée pour ces 
projets; 

ATTENDU QUE les montants de ces projets doivent être retournés vers 
l'excédent de fonctionnement non affecté, puisque les projets non pas été 
réalisés ou réalisés à moindre coût; 

ATTENDU QUE le conseil a adopté la résolution 2021-12-652 pour laquelle 
le projet d'étude et proposition pour la réfection du stationnement public 
derrière la Caisse Desjardins doit être abandonné; 

ATTENDU QU'une somme de 100 000 $ n'a pas été dépensée pour ce 
projet; 

ATTENDU QUE le conseil a adopté la résolution 2021-05-233 afin de virer 
un montant de 632 175 $ à partir de l'excédent accumulé non affecté vers 
l'excédent accumulé affecté dans le cadre de l'aide financière du ministère 
des Affaires municipales et de l'Habitation pour la COVID-19; 

ATTENDU QU'une somme de 281 386 $ n'a pas été dépensée dans le cadre 
de cette aide financière; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le trésorier à virer la somme de 
457 957,62 $ de l'excédent de fonctionnement affecté vers l'excédent de 
fonctionnement non affecté. 
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2023-12-738  2.14   RÉDUCTION DU SOLDE DE CERTAINS RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 
 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 8 (3) de la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux (RLRQ, c. D-7), la Ville peut appliquer un solde 
disponible au remboursement de la dette lors de son refinancement par 
résolution; 

ATTENDU le refinancement du 30 novembre 2023 pour le règlement 
d'emprunt 461-2018 dont l'objet était de payer l'acquisition de plusieurs 
véhicules de remplacement pour le Service des travaux publics et génie et 
autorisant un emprunt de 700 000 $; 

ATTENDU QU'un solde est disponible sur le règlement au montant de 
14 518,68 $;  

ATTENDU le refinancement du 29 juillet 2024 pour les règlements 
d'emprunts suivants : 

• 449-11-2016 - pour payer les honoraires professionnels pour la 
conception des plans et devis, la surveillance et le coût des travaux 
de réfection d'aqueduc, d'égouts et de chaussée sur diverses voies 
publiques et autorisant un emprunt de 7 000 000 $; 

• 463-2018 - pour payer les honoraires professionnels pour la 
conception des plans et devis, la surveillance et le coût des travaux 
de réfection sur le chemin des Rochers et autorisant un emprunt de 
340 000 $; 

• 469-2018 - décrétant une dépense de 2 700 000 $ et autorisant un 
emprunt de 2 255 000 $ pour l'acquisition de l'immeuble situé au 
11, rue Principale pour la construction d'une école primaire; 

ATTENDU QU'un solde est disponible sur les règlements précités au 
montant respectif de 2070 $, 1763 $ et 12 673 $; 

ATTENDU QU'il subsiste un solde pour les quatre règlements précités; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil affecte les soldes disponibles ci-après indiqués à la réduction 
du solde des emprunts financés en 2023 ou à être refinancés en 2024 : 

Règlements Soldes disponibles 
449-11-2016 2 070 $ 

461-2018 14 518,68 $ 
463-2018 1 763 $ 
469-2018 12 672 $ 
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2023-12-739  2.15   AUTORISATION DE SIGNATURE ET MANDAT AU NOTAIRE - 

SERVITUDE POUR UN MOBILIER URBAIN - RUE PRINCIPALE 
 

ATTENDU la demande de la Ville de faire installer un banc et une dalle de 
béton, propriété de la Ville, sur le terrain du 108, rue Principale; 

ATTENDU QU'une description technique a été confectionnée par madame 
Mylène Pagé-Labelle, arpenteure-géomètre, en date du 20 novembre 2023, 
sous le numéro 1085 de ses minutes; 

ATTENDU QU'il y a lieu de créer une servitude permettant l'installation de 
mobilier urbain et en assurer l'entretien; 

Il est proposé par madame la conseillère Carole Viau 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal mandate Me Annie Rousseau, notaire, pour rédiger 
un acte de servitude perpétuelle au bénéfice de la Ville, visant l'installation 
et l'entretien de mobilier urbain sur le lot 2 315 287, situé au 108, rue 
Principale selon la description technique confectionnée à cette fin; 

QUE le conseil municipal autorise le maire et le directeur du Service 
juridique, du greffe et de la vie démocratique à signer tous les documents 
requis pour donner plein effet à la présente; 

QUE les honoraires des services professionnels (arpenteur-géomètre et 
notaire) et autres frais soient à la charge de la Ville. 

 
2023-12-740  2.16   AUTORISATION DE SIGNATURE – RENONCIATION À UNE SERVITUDE 

– CHEMIN DES PENTES 
 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Sauveur est propriétaire d'infrastructures 
municipales (aqueduc et égout) sur le chemin des Pentes vers les rues 
Michel, Arthur et Daniel, notamment sur le lot 5 298 054; 

ATTENDU QU'une servitude d'une largeur de 10 pieds a été enregistrée sur 
le lot 5 296 091 du cadastre du Québec, le tout par erreur, dans le but de 
faire passer des infrastructures; 

ATTENDU QUE les propriétaires du terrain actuel du lot 5 296 091 
demandent à ce que la servitude soit annulée; 

ATTENDU QUE Les Placements St-Sauveur du Lac Ltée est détentrice des 
droits de servitude sur ce lot;  

ATTENDU QU'il n'était pas dans les intentions de la Ville d'avoir une 
servitude sur le chemin puisqu'elle était propriétaire et qu'elle doit y renoncer 
purement et simplement en ce qui concerne ce lot; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 
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POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le maire et le directeur du Service 
juridique, du greffe et de la vie démocratique à signer l'acte de renonciation 
à une servitude; 

QUE les honoraires des services professionnels (arpenteur-géomètre et 
notaire) et autres frais soient à la charge des propriétaires du 815, chemin 
des Pentes. 

 
2023-12-741  2.17   AUTORISATION DE SIGNATURE - SERVITUDE AVEC HYDRO-QUÉBEC 

- AVENUE LAFLEUR NORD 
 

ATTENDU QUE la Ville est propriétaire d'un immeuble situé sur le lot 
6 484 004 du cadastre du Québec, avenue Lafleur Nord; 

ATTENDU QU'il y a lieu de créer une servitude d'installation et d'entretien 
d'un réseau de distribution électrique et de communication sur cet immeuble 
entre Hydro-Québec et la Ville de Saint-Sauveur; 

ATTENDU QU'un plan des services et de la servitude est présenté par 
Hydro-Québec et daté du 27 novembre 2023, numéro de dossier DCL-
23254549_67294792/8059; 

ATTENDU l'entente proposée le 7 décembre 2023 pour l'établissement des 
droits réels de servitude des lignes électriques et de télécommunication; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal accepte la création d'une servitude pour 
l'installation et l'entretien d'un réseau de distribution sur le lot 6 484 004 du 
cadastre du Québec; 

QUE le conseil autorise le maire et le directeur du Service juridique, du greffe 
et de la vie démocratique à signer tous les documents requis pour donner 
plein effet à la présente; 

QUE les honoraires professionnels (notaire et arpenteur-géomètre) et autres 
frais soient à la charge d'Hydro-Québec. 
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2023-12-742  2.18   AUTORISATION DE SIGNATURE – ACQUISITION DU CHEMIN 

DOUGLAS-COOK 
 

ATTENDU le protocole d'entente intervenu entre Développement le Shanti 
de Saint-Sauveur Inc. et la Ville de Saint-Sauveur concernant des travaux 
municipaux sur les lots 6 044 980 et 6 086 766 du cadastre du Québec, 
chemin Douglas-Cook; 

ATTENDU QUE l'article 1 de la Section E du protocole prévoit la cession à 
la Ville du chemin à la condition expresse que le directeur du Service des 
travaux publics et génie en recommande l'acceptation, et que le Promoteur 
ait rempli intégralement toutes les conditions mentionnées dans la présente; 

ATTENDU QUE le Service du génie a complété l'acceptation définitive des 
travaux en date du 30 novembre 2023 et que le Promoteur a rempli 
intégralement toutes les conditions, y incluant d'obtenir les quittances de ses 
entrepreneurs;  

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le maire et directeur du Service juridique, 
greffe et vie démocratique, à signer l'acte pour l'acquisition par la Ville du 
chemin Douglas-Cook, connus comme étant les lots 6 044 980 et 6 086 766 
du cadastre du Québec;  

QUE les honoraires des services professionnels (arpenteur-géomètre et 
notaire) et autres frais soient à la charge du promoteur. 

 
2023-12-743  2.19   ACQUISITION DE GRÉ À GRÉ OU PAR VOIE D'EXPROPRIATION - 

TERRAINS SUR LE CHEMIN DU MONT-MARIBOU 
 

ATTENDU QU'il est nécessaire de construire un nouveau pont sur le chemin 
du Mont-Maribou à la hauteur de la rivière à Simon, étant donné la désuétude 
du pont actuel; 

ATTENDU le contrat de construction accordé dans le cadre de l'appel 
d'offres 2021-GE-31-TR, par la résolution 2023-11-635 adopté à la séance 
du 6 novembre 2023; 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'acquérir des parties de lots de part et 
d'autre de la rivière en vue de la construction du nouveau pont et pour servir 
d'assiette à celui-ci; 

ATTENDU la description technique des parties de lots 3 431 414 et 
3 431 735 confectionnée par Mylène Pagé-Labelle, arpenteure-géomètre, et 
portant minute 1103; 

ATTENDU l'article 570 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 
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POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal décrète l'acquisition, de gré à gré ou par 
expropriation, des parties de lots 3 431 414, d'une superficie de 32,2 mètres 
carrés, et 3 431 735, d'une superficie de 94,1 mètres carrés, tel que décrit à 
la minute 1103 de l'arpenteure-géomètre Mylène Pagé-Labelle et dont copie 
est annexée à la présente pour en faire partie intégrante, aux fins de 
construction d'un chemin et d'un pont; 

QUE le conseil autorise le directeur du Service juridique, du greffe et de la 
vie démocratique à signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents 
nécessaires à la réalisation de la présente résolution et à mandater le 
professionnel pour la fourniture des services requis afin d'exécuter la 
présente résolution; 

QUE le conseil mandate la firme Prévost Fortin D'Aoust s.e.n.c.r.l. pour 
représenter la Ville et entreprendre toutes les procédures requises pour 
exécuter la présente devant le Tribunal administratif du Québec ou la Cour 
supérieure du Québec. 

  
3   SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE  

 
2023-12-744  3.1   AUTORISATION DE SIGNATURE ET PAIEMENT DE FACTURE - 

ENTENTE DE SERVICES AUX SINISTRÉS - CROIX-ROUGE 
CANADIENNE 

 
ATTENDU QUE l'entente de services d'aide aux personnes sinistrées entre 
la Société canadienne de la Croix-Rouge canadienne et la Ville de Saint-
Sauveur vient à échéance le 20 janvier 2024; 

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt de la Ville de Saint-Sauveur de procéder à 
la signature d'une nouvelle entente pour la période du 21 janvier 2024 au 
20 janvier 2026;  

ATTENDU QUE les sommes dues à la Société canadienne de la Croix-
Rouge sont prévues à l'entente;  

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le maire et le directeur du Service 
juridique, du greffe et de la vie démocratique à signer, pour et au nom de la 
Ville de Saint-Sauveur, tous les documents pertinents en relation avec le 
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renouvellement de l'entente de services d'aide aux sinistrés entre la Croix-
Rouge canadienne et la Ville de Saint-Sauveur; 

QUE le conseil autorise le Service des finances à payer la somme de 
2 319,40 $ pour la période de janvier 2024 à décembre 2024, puis toutes les 
factures subséquentes conformément à l'article 8 de l'entente. 

  
4   TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE  

 
2023-12-745  4.1   AUTORISATION DE PAIEMENT - PLAN DE GESTION DES 

DÉBORDEMENTS - RÉGIE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
SAINT-SAUVEUR/PIEDMONT 

 
ATTENDU l'offre de services reçue par la compagnie Tetra Tech Qi Inc. 
#46948TT-B (10OSV) datée du 20 septembre 2023 au montant de 45 200 $, 
plus les taxes applicables, dans le cadre d'une demande de prix de gré à gré 
réalisée par la Régie d'assainissement des eaux usées Saint-
Sauveur/Piedmont; 
 
ATTENDU QUE le contrat consiste en la réalisation d'un plan de gestion des 
débordements commun de la municipalité de Piedmont et de la ville de Saint-
Sauveur qui vise à planifier les mesures compensatoires à mettre en place 
aux ouvrages de surverse spécifiques ou communs; 
 
ATTENDU la recommandation du comité technique de la Régie 
d’assainissement des eaux usées Saint-Sauveur/Piedmont (RAEU) datée du 
11 octobre 2023; 
 
ATTENDU QUE le coût de ce mandat doit être divisé à parts égales entre 
les trois parties prenantes au projet, soit la Régie d'assainissement des eaux 
usées Saint-Sauveur/Piedmont, la Municipalité de Piedmont et la Ville de 
Saint-Sauveur; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 
 
POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal autorise le directeur général à faire la répartition 
d'usage pour le présent contrat avec la Régie d'assainissement des eaux 
usées Saint-Sauveur/Piedmont et la Municipalité de Piedmont et autorise le 
Service des finances à acquitter le tiers de la facture, y incluant les taxes 
applicables. 

 
2023-12-746  4.2   PERMISSION DE VOIRIE - ENTRETIEN ET RACCORDEMENT ROUTIER 

- ANNÉE 2024 
 

ATTENDU QUE la Ville doit exécuter des travaux dans l'emprise des routes 
entretenues par le ministère des Transports du Québec (le « MTQ »);  
 
ATTENDU QUE la Ville doit obtenir une permission de voirie du MTQ pour 
intervenir sur les routes entretenues par le Ministère;  
 
ATTENDU QUE la Ville est responsable des travaux dont elle est maître 
d'œuvre;  
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ATTENDU QUE la Ville s'engage à respecter les clauses des permissions 
de voirie émises par le MTQ;  
 
ATTENDU QUE la Ville s'engage à remettre les infrastructures routières 
dans leur état original; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville demande au MTQ de lui accorder les permissions de voirie au 
cours de l'année 2024 et qu'elle autorise le directeur du Service des 
travaux publics à signer les permissions de voirie pour tous les travaux dont 
les coûts estimés de remise en état des éléments de l'emprise n'excèdent 
pas 10 000 $, puisque la Ville s'engage à respecter les clauses de la 
permission de voirie; 
 
QUE la Ville s'engage à demander, chaque fois qu'il le sera nécessaire, la 
permission requise.  

 
2023-12-747  4.3   UTILISATION DU SITE DE NEIGES USÉES SUR LE CHEMIN JEAN-

ADAM 
 

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Sauveur possède un site d'élimination des 
neiges usées situé au 2225, chemin Jean-Adam; 

ATTENDU QUE le site a reçu en moyenne, depuis cinq ans, 163 000 mètres 
cubes de neige usée provenant des opérations de déneigement de la ville 
de Saint-Sauveur, des entrepreneurs en déneigement œuvrant auprès des 
commerces du territoire ainsi que de la municipalité de Morin-Heights; 

ATTENDU QUE la limite annuelle autorisée au certificat d'autorisation délivré 
par le ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs est de 160 000 mètres cubes; 

ATTENDU QUE deux incidents d'éboulis de neige qui auraient pu avoir des 
conséquences dramatiques pour des opérateurs se sont produits en 2022 et 
en 2023; 

ATTENDU les recommandations de la direction du Service des travaux 
publics et de la direction générale; 

ATTENDU QUE les entrepreneurs en déneigement ont été informés par écrit 
en février 2023 et en juin 2023 qu'il ne serait plus possible d'utiliser le site à 
compter de l'hiver 2023-2024; 

ATTENDU QUE les entrepreneurs en déneigement ont effectué des 
représentations auprès du conseil municipal; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
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madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE la direction du Service des travaux publics informe les entrepreneurs 
en déneigement que la Ville de Saint-Sauveur acceptera la neige usée à son 
site d'élimination, jusqu'à ce qu'il ne reste que l'espace nécessaire requis 
pour ses propres besoins d'ici la fin de l'hiver 2023-2024. 

  
5   ENVIRONNEMENT  

  
6   URBANISME  

 
2023-12-748  6.1   DEMANDE RELATIVE À UN PROJET MAJEUR (PROLONGATION DE LA 

RÉSOLUTION) - RUE NOVA (MORIN-HEIGHTS) (LOT 5 165 276) - 
PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL HENDRIX 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté la résolution 2022-12-744 à la 
séance du 19 décembre 2022 relativement à une opération cadastrale (PIIA) 
visant la création de 9 lots assujettis à la contribution pour fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels pour l'immeuble situé sur le lot 5 165 
276, accessible par la rue Nova située dans la municipalité de Morin-Heights;  

ATTENDU QU'une condition à cette résolution était que le permis ou le 
certificat d'autorisation requis soit délivré dans un délai maximal de 12 mois, 
délai à l'expiration duquel, en l'absence d'un permis de lotissement dûment 
délivré, la présente résolution deviendra nulle et sans effet;  

ATTENDU QUE le délai se termine le 18 décembre et qu'il est demandé à 
ce que le délai soit prolongé d'une année supplémentaire;  

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le délai prévu par la résolution 2022-12-744 soit prolongé pour une 
période de 12 mois supplémentaire, délai à l'expiration duquel, en l'absence 
d'un permis de lotissement dûment délivré, la présente résolution 2022-12-
744 deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-749  6.2   MOTION - REMERCIEMENT À MONSIEUR GLENN CLEARY-FORTIN 

POUR LES SERVICES RENDUS SUR LE COMITÉ CONSULTATIF EN 
URBANISME 

 
ATTENDU le décès de monsieur Glenn Cleary-Fortin survenu le 
13 novembre dernier; 
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ATTENDU QUE monsieur Cleary-Fortin était apprécié de ses pairs et qu'il 
s'est grandement impliqué pour la ville, notamment, pendant cinq ans, à titre 
de bénévole sur le comité consultatif en urbanisme (CCU); 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal vote une motion de remerciement à Monsieur 
Cleary-Fortin, à titre posthume, pour son implication et son dévouement sur 
le comité consultatif en urbanisme et offre ses condoléances à la famille de 
monsieur Cleary-Fortin. 

  
Demandes relatives à un PPCMOI  

 
2023-12-750  6.3   ADOPTION FINALE D'UNE RÉSOLUTION D'AUTORISATION - PPCMOI - 

CHEMIN DE L'ATHÉA 
 

ATTENDU la demande de projet particulier de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) 2023-198 pour l'immeuble situé 
sur les lots 5 166 178 et 5 167 452, chemin de l'Athéa, visant à permettre la 
construction d'un bâtiment unifamilial détaché sur un terrain ayant une 
superficie de 5 016,6 mètres carrés alors que le tableau 31.2 du Règlement 
de lotissement 223-2008 prescrit une superficie minimale de 10 000 mètres 
carrés; 

ATTENDU QUE la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement 402-2014 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI); 

ATTENDU la recommandation formulée le 25 septembre 2023 par le comité 
consultatif d'urbanisme; 

ATTENDU l'adoption d'un premier projet de résolution à la séance du 
16 octobre 2023;  

ATTENDU la tenue d'une assemblée publique le 8 novembre 2023; 

ATTENDU l'adoption d'un second projet de résolution à la séance du 
20 novembre 2023; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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QUE le conseil municipal adopte une résolution finale dans le cadre du projet 
2023-198 pour l'immeuble situé sur les lots 5 166 178 et 5 167 452, chemin 
de l'Athéa, visant à permettre la construction d'un bâtiment unifamilial 
détaché sur un terrain ayant une superficie de 5 016,6 mètres carrés alors 
que le tableau 31.2 du Règlement de lotissement 223-2008 prescrit une 
superficie minimale de 10 000 mètres carrés, le tout, en conformité aux plans 
faisant partie intégrante de la présente demande et sous réserve de 
l'obtention des autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QU'à l'exception de la question de la superficie du lot faisant l'objet 
de la présente demande de PPCMOI, le projet de construction d'un 
bâtiment principal résidentiel sur ce terrain doit être conforme à la 
réglementation d'urbanisme applicable; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet 

  
Demandes relatives aux dérogations mineures  

 
2023-12-751  6.4   DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 81, CHEMIN DE LA RIVIÈRE-

À-SIMON - RÉGULARISER UN CABANON ISOLÉ COMPORTANT UN 
TOIT PLAT 

 
ATTENDU la demande de dérogation mineure 2023-245 au Règlement de 
zonage 222-2008, pour l'immeuble situé au 81, chemin de la Rivière-à-
Simon, visant à régulariser un cabanon isolé comportant un toit plat alors 
que l'article 121 prescrit qu'un toit plat est interdit pour un cabanon à moins 
qu'il soit situé dans le prolongement imaginaire des murs latéraux à l'arrière 
du bâtiment principal ou que le bâtiment principal soit lui-même à toit plat; 

ATTENDU que les conditions requises pour qu'une dérogation mineure soit 
accordée ne sont pas respectées; 

ATTENDU que la MRC des Pays-d'en-Haut doit statuer sur la présente 
demande de dérogation mineure, puisque le site à l'étude est dans un 
secteur où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières 
pour des raisons de sécurité ou de santé publique, de protection de 
l'environnement ou de bien-être général (le terrain est situé à moins de 
100 mètres d'un cours d'eau); 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

ATTENDU que le conseil municipal a pris en considération les commentaires 
des personnes intéressées; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve la demande de dérogation mineure 
2023-245 au Règlement de zonage 222-2008, pour l'immeuble situé au 
81, chemin de la Rivière-à-Simon, visant à régulariser un cabanon isolé 
comportant un toit plat alors que l'article 121 prescrit qu'un toit plat est interdit 
pour un cabanon à moins qu'il soit situé dans le prolongement imaginaire des 
murs latéraux à l'arrière du bâtiment principal ou que le bâtiment principal 
soit lui-même à toit plat, le tout, sous réserve de l'obtention des autorisations 
et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QUE la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la présente demande 
de dérogation mineure par résolution, avec ou sans conditions, 
adopte une résolution sans désaveu ou encore, s'abstient de se 
prononcer dans les 90 jours suivant la réception de la présente, le 
tout conformément à l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet; 

• QUE si le bâtiment qui fait l'objet de la présente demande est 
détruit, devient dangereux ou perd au moins la moitié de sa valeur 
à la suite d'un incendie ou par toute autre cause, sa reconstruction 
ou sa réfection doit être rendue conforme aux dispositions des 
règlements d'urbanisme en vigueur à ce moment et rend la 
présente dérogation mineure nulle et sans effet. 

 
2023-12-752  6.5   DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 8, CHEMIN DU GROS-BEC - 

AUTORISER L'IMPLANTATION D'UN GARAGE ISOLÉ À UNE DISTANCE 
DE 8 MÈTRES DE LA LIGNE AVANT 

 
ATTENDU la demande de dérogation mineure 2023-243 au Règlement de 
zonage 222-2008, pour l'immeuble situé au 8, chemin du Gros-Bec, visant à 
autoriser l'implantation d'un garage isolé à une distance minimale de 
8 mètres de la ligne avant alors que le tableau 109.1 prescrit une distance 
minimale de 15 mètres; 

ATTENDU que les conditions requises pour qu'une dérogation mineure soit 
accordée sont respectées; 

ATTENDU que la MRC des Pays-d'en-Haut doit statuer sur la présente 
demande de dérogation mineure, puisque le site à l'étude est dans un 
secteur où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières 
pour des raisons de sécurité ou de santé publique, de protection de 
l'environnement ou de bien-être général (le terrain est situé à moins de 
300 mètres d'un lac et à moins de 100 mètres d'un cours d'eau); 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

ATTENDU que le conseil municipal a pris en considération les commentaires 
des personnes intéressées; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
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madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve la demande de dérogation mineure 
2023-243 au Règlement de zonage 222-2008, pour l'immeuble situé au 
8, chemin du Gros-Bec, visant à autoriser l'implantation d'un garage isolé à 
une distance minimale de 8 mètres de la ligne avant alors que le tableau 
109.1 prescrit une distance minimale de 15 mètres. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QUE la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la présente demande 
de dérogation mineure par résolution, avec ou sans condition, 
adopte une résolution sans désaveu ou encore, s'abstient de se 
prononcer dans les 90 jours suivant la réception de la présente, le 
tout conformément à l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet; 

• QUE si le bâtiment qui fait l'objet de la présente demande est 
détruit, devient dangereux ou perd au moins la moitié de sa valeur 
à la suite d'un incendie ou par toute autre cause, sa reconstruction 
ou sa réfection doit être rendue conforme aux dispositions des 
règlements d'urbanisme en vigueur à ce moment et rend la 
présente dérogation mineure nulle et sans effet. 

 
2023-12-753  6.6   DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - 61, AVENUE PAGÉ - 

PERMETTRE UN TAUX D'IMPLANTATION AU SOL SUPÉRIEUR À LA 
NORME PRESCRITE 

 
ATTENDU la demande de dérogation mineure 2023-246 au Règlement de 
zonage 222-2008, pour l'immeuble situé au 61, avenue Pagé, visant à 
autoriser un taux d'implantation maximal de 0,279 alors que la grille des 
usages et des normes de la zone H 315 prescrit un taux d'implantation 
maximal de 0,25; 

ATTENDU que les conditions requises pour qu'une dérogation mineure soit 
accordée sont respectées; 

ATTENDU que la MRC des Pays-d'en-Haut doit statuer sur la présente 
demande de dérogation mineure, puisque le site à l'étude est dans un 
secteur où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières 
pour des raisons de sécurité ou de santé publique, de protection de 
l'environnement ou de bien-être général (le terrain est situé à moins de 
300 mètres d'un lac); 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

ATTENDU que le conseil municipal a pris en considération les commentaires 
des personnes intéressées; 
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Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve la demande de dérogation mineure 
2023-246 au Règlement de zonage 222-2008, pour l'immeuble situé au 
61, avenue Pagé, visant à autoriser un taux d'implantation maximal de 
0,279 alors que la grille des usages et des normes de la zone H 315 prescrit 
un taux d'implantation maximal de 0,25, le tout, sous réserve de l'obtention 
des autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QUE la MRC des Pays-d'en-Haut approuve la présente demande 
de dérogation mineure par résolution, avec ou sans conditions, 
adopte une résolution sans désaveu ou encore, s'abstient de se 
prononcer dans les 90 jours suivant la réception de la présente, le 
tout conformément à l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet; 

• QUE si le bâtiment qui fait l'objet de la présente demande est 
détruit, devient dangereux ou perd au moins la moitié de sa valeur 
à la suite d'un incendie ou par toute autre cause, sa reconstruction 
ou sa réfection doit être rendue conforme aux dispositions des 
règlements d'urbanisme en vigueur à ce moment et rend la 
présente dérogation mineure nulle et sans effet 

  
Demandes relatives à l'affichage  

 
2023-12-754  6.7   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - MODIFICATION D'UNE 

ENSEIGNE SUR POTEAU - 9, RUE LÉONARD / 2, RUE DESJARDINS – 
AG 360 ARPENTEURS-GÉOMÈTRES 

 
ATTENDU la demande 2023-234 visant l'ajout d'une enseigne sur 
poteau pour l'immeuble situé au 9, rue Léonard et 2, rue Desjardins; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
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madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-234 visant l'ajout d'une 
enseigne sur poteau pour l'immeuble situé au 9, rue Léonard et 2, rue 
Desjardins, le tout, sous réserve de l'obtention des autorisations et/ou permis 
requis. 

QUE cette approbation soit assujettie à la condition suivante : 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-755  6.8   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE À 

PLAT - 334-334A, RUE PRINCIPALE - GARAGE PAUL DE BASSECOURT 
 

ATTENDU la demande 2023-220 visant l'ajout d'une enseigne à plat sur le 
bâtiment pour l'immeuble situé au 334-334A, rue Principale; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-220 visant l'ajout d'une 
enseigne à plat sur le bâtiment pour l'immeuble situé au 334-334A, rue 
Principale, le tout, sous réserve de l'obtention des autorisations et/ou permis 
requis. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QU'une mince ligne (doucine ou contour) de couleur blanche ou 
rouge doit être ajoutée à l'enseigne; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 
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2023-12-756  6.9   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE SUR 

UNE STRUCTURE COLLECTIVE - 176, RUE PRINCIPALE, LOCAL 002 - 
GOCOOPT 

 
ATTENDU la demande 2023-239 visant l'ajout d'une enseigne sur une 
structure collective pour l'immeuble situé au 176, rue Principale; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-239 visant l'ajout d'une 
enseigne sur une structure collective pour l'immeuble situé au 176, rue 
Principale, le tout, sous réserve de l'obtention des autorisations et/ou permis 
requis. 

QUE cette approbation soit assujettie à la condition suivante : 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-757  6.10   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE 

SUSPENDUE - 75, AVENUE DE LA GARE, LOCAL D-2 - MADÉKO 
 

ATTENDU la demande 2023-255 visant l'ajout d'une enseigne suspendue 
pour l'immeuble situé au 75, avenue de la Gare, local D-2; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
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madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-255 visant l'ajout d'une 
enseigne suspendue pour l'immeuble situé au 75, avenue de la Gare, local 
D-2, le tout, sous réserve de l'obtention des autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie à la condition suivante : 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-758  6.11   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT DE LETTRAGE EN 

VITRINE, D'IMAGES D'AMBIANCE ET DE GIVRAGE DANS LES 
FENÊTRES - 72, AVENUE DE LA GARE, LOCAL 101 - MONDOU 

 
ATTENDU la demande 2023-235 visant l'installation de lettrage en vitrine 
pour l'immeuble situé au 72, avenue de la Gare; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-235 visant l'installation de 
lettrage en vitrine pour l'immeuble situé au 72, avenue de la Gare, le tout, 
sous réserve de l'obtention des autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QUE les enseignes situées sur les portes de la façade vers le 
chemin Jean-Adam doivent être retirées car elles ne permettent pas 
de bien distinguer la porte sur cette façade; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 
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2023-12-759  6.12   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE 

SUSPENDUE ET D'UNE ENSEIGNE SUR STRUCTURE COLLECTIVE - 
200, RUE PRINCIPALE, LOCAUX 17-18 - CUISINES ST-SAUVEUR 

 
ATTENDU la demande 2023-253 visant l'ajout d'une enseigne suspendue et 
d'une enseigne sur une structure collective pour l'immeuble situé au 200, rue 
Principale, locaux 17-18; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-253 visant l'ajout d'une 
enseigne suspendue et d'une enseigne sur une structure collective pour 
l'immeuble situé au 200, rue Principale, locaux 17-18, le tout, sous réserve 
de l'obtention des autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie à la condition suivante : 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-760  6.13   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE SUR 

STRUCTURE COLLECTIVE, D'ENSEIGNES SUR AUVENT ET DE 
LETTRAGE EN VITRINE - 23, AVENUE DE L'ÉGLISE - AUX PETITES 
PATTES DE DAPHNÉ 

 
ATTENDU la demande 2023-227 visant l'ajout d'une enseigne sur une 
structure collective, d'enseignes sur auvent et de lettrage en vitrine pour 
l'immeuble situé au 23, avenue de l'Église; 

ATTENDU que la demande ne respecte pas les objectifs et critères prescrits 
par le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
225-2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 
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POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal refuse le projet 2023-227 visant l'ajout d'une 
enseigne sur une structure collective, d'enseignes sur auvent et de lettrage 
en vitrine pour l'immeuble situé au 23, avenue de l'Église. 

QUE ce refus soit justifié par les motifs suivants : 

• QUE la couleur du fond de l'enseigne sur la structure collective ne 
s'harmonise pas aux couleurs des autres enseignes et ne propose 
donc pas un tout harmonieux; 

• QU'en plus de masquer des éléments de l'architecture du bâtiment, 
les auvents ne s'intègrent pas de manière harmonieuse au 
bâtiment, autant au niveau de la signature (cachet architectural) 
que du choix de couleur. 

 
2023-12-761  6.14   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE SUR 

STRUCTURE COLLECTIVE ET DE LETTRAGE EN VITRINE - 279, RUE 
PRINCIPALE - PROFUSION IMMOBILIER ET FRANÇOIS LE BLANC 
HUISSIER  

 
ATTENDU la demande 2023-249 visant l'ajout d'une enseigne sur une 
structure collective et l'installation de lettrage en vitrine pour l'immeuble 
situé au 279, rue Principale; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-249 visant l'ajout d'une 
enseigne sur une structure collective et l'installation de lettrage en vitrine 
pour l'immeuble situé au 279, rue Principale, le tout, sous réserve de 
l'obtention des autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 
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• QUE l'enseigne soit un lettrage noir avec un contour noir sur fond 
blanc; 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-762  6.15   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - MODIFICATION À 

L'APPARENCE EXTÉRIEURE – 175, CHEMIN JEAN-ADAM, LOCAL 100 
 

ATTENDU la demande 2023-254 visant à modifier l'apparence extérieure du 
bâtiment principal commercial pour l'immeuble situé au 175, chemin Jean-
Adam, local 100; 

ATTENDU que la demande ne respecte pas les objectifs et critères prescrits 
par le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
225-2008; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal refuse le projet 2023-254 visant à modifier 
l'apparence extérieure du bâtiment principal commercial pour l'immeuble 
situé au 175, chemin Jean-Adam, local 100. 

QUE ce refus soit justifié par les motifs suivants : 

• QUE la proposition architecturale doit être revue afin d'assurer une 
intégration harmonieuse avec son milieu d'insertion, notamment par 
rapport aux particularités architecturales des Factoreries; 

• QUE la proposition architecturale doit être corrigée pour assurer 
une harmonie avec le reste du bâtiment, notamment au niveau des 
choix de couleurs. 

 
2023-12-763  6.16   DEMANDE RELATIVE À L'AFFICHAGE - AJOUT D'UNE ENSEIGNE 

COLLECTIVE ET D'ENSEIGNES À PLAT - 5-9, AVENUE DE L'ÉGLISE 
 

ATTENDU la demande 2023-250 visant l'ajout d'une structure collective 
d'affichage et d'enseignes à plat sur le bâtiment pour l'immeuble situé au 
5-9, avenue de l'Église; 

ATTENDU que la demande ne respecte pas les objectifs et critères prescrits 
par le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
225-2008; 
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ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 

• Madame la conseillère Geneviève Dubuc; 
• Madame la conseillère Carole Viau; 
• Madame la conseillère Rosa Borreggine; 
• Madame la conseillère Marie-José Cossette; 
• Monsieur le conseiller Luc Martel. 

CONTRE : 

• Madame la conseillère Caroline Vinet. 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 

QUE le conseil municipal refuse le projet 2023-250 visant l'ajout d'une 
structure collective d'affichage et d'enseignes à plat sur le bâtiment pour 
l'immeuble situé au 5-9, avenue de l'Église. 

QUE ce refus soit justifié par les motifs suivants : 

• QUE les couleurs de la structure collective doivent s'harmoniser 
davantage aux couleurs du bâtiment principal; 

• QUE les couleurs des enseignes individuelles sur la structure 
collective devraient être comme les couleurs proposées sur les 
enseignes à plat afin que l'affichage d'un même établissement 
commercial ne soit pas complètement différent; 

• QUE le mode d'installation des enseignes sur la façade principale 
doit être revu afin qu'il s'harmonise davantage à l'architecture du 
bâtiment et aux autres enseignes apposées sur le bâtiment; 

• QUE les enseignes à plat doivent présenter des détails de qualité, 
comme une doucine, un cadrage, une ligne de couleur, une 
gravure, etc. 

• QUE le gabarit et la hauteur de l'enseigne collective doivent être 
réduits pour s'adapter à la circulation piétonne au centre-ville; 

• QUE l'option 2 avec le fond vert pâle pour les enseignes à plat est 
celle à privilégier puisque cette couleur s'intègre harmonieusement 
aux coloris du bâtiment principal. 

  
Demandes relatives à l'architecture  

 
2023-12-764  6.17   DEMANDE RELATIVE À L'ARCHITECTURE - NOUVELLE 

CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE – LOT 6 468 091 CHEMIN GLEN-
ACRES 

 
ATTENDU la demande 2023-252 visant la construction d'un nouveau 
bâtiment principal résidentiel sur un lot ayant une pente naturelle moyenne 
de plus de 25 % pour l'immeuble situé sur le lot 6 498 091, chemin Glen-
Acres; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 
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ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-252 visant la construction 
d'un nouveau bâtiment principal résidentiel sur un lot ayant une pente 
naturelle moyenne de plus de 25 % pour l'immeuble situé sur le 
lot 6 498 091, chemin Glen-Acres, le tout, sous réserve de l'obtention des 
autorisations et/ou permis requis. 

QUE cette approbation soit assujettie à la condition suivante : 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis ou d'un certificat dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

  
Demandes relatives aux opérations cadastrales et projets majeurs  

 
2023-12-765  6.18   DEMANDE RELATIVE À UNE CONTRIBUTION POUR FINS DE PARCS, 

TERRAINS DE JEUX ET ESPACES NATURELS - LOT 5 166 475 
(68, MONTÉE RAYMOND)  

 
ATTENDU la demande 2023-176 relative à une opération cadastrale (PIIA) 
visant la création de 4 lots assujettis à la contribution pour fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels pour l'immeuble situé sur le lot 
5 166 475, montée Raymond; 

ATTENDU que la demande respecte les objectifs et critères prescrits par le 
Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 225-
2008; 

ATTENDU que le responsable des sentiers de la Ville de Saint-Sauveur a 
été consulté; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal approuve le projet 2023-176 relatif à une 
opération cadastrale (PIIA) visant la création de 4 lots assujettis à la 
contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels pour 
l'immeuble situé sur le lot 5 166 475, montée Raymond, le tout, sous réserve 
de l'obtention des autorisations et/ou permis requis. 

QUE le conseil autorise le maire et le directeur du Service juridique, greffe 
et vie démocratique à signer la promesse de cession à intervenir entre le 
propriétaire et la Ville ainsi que l'acte préparé par un notaire choisi par le 
propriétaire, et dûment enregistré, confirmant le changement de propriété, 
une fois l'opération cadastrale approuvée par Québec. 

QUE la contribution de 10 % en frais de parcs, de terrains de jeux et 
d'espaces naturels doit être payée en partie en argent. Le montant à payer 
sera calculé en fonction de la valeur du terrain visé établie par un évaluateur 
agréé mandaté par la Ville de Saint-Sauveur. 

QUE les honoraires professionnels (arpenteur-géomètre, notaire et 
évaluateur agréé) soient payés par le propriétaire. 

QUE cette approbation soit assujettie aux conditions suivantes : 

• QUE la contribution de 10 % en frais de parcs, de terrains de jeux 
et d'espaces naturels devra être payée en partie en terrain pour une 
superficie de 2 839,3 m2 (8,65%) et que la différence devra être 
payée en argent (1,35%); 

• QUE le permis ou le certificat d'autorisation requis soit délivré dans 
un délai maximal de 12 mois, délai à l'expiration duquel, en 
l'absence d'un permis de lotissement dûment délivré, la présente 
résolution deviendra nulle et sans effet. 

 
2023-12-766  6.19   DEMANDE RELATIVE À UN PROJET MAJEUR ET À UNE 

CONTRIBUTION POUR FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX ET 
ESPACES NATURELS – LOTS 5 296 100 ET 5 296 145 - PROJET 
DOMICILIAIRE SUR LA RUE PRINCIPALE 

 
ATTENDU la demande 2023-169 relative à une opération cadastrale (PIIA) 
visant la création de 12 lots assujettis à la contribution pour fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels pour l'immeuble situé sur les lots 
5 296 100 et 5 296 145, rue Principale; 

ATTENDU que la demande ne respecte pas les objectifs et critères prescrits 
par le Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 
225-2008; 

ATTENDU que le responsable des sentiers de la Ville de Saint-Sauveur a 
été consulté; 

ATTENDU les recommandations formulées le 27 novembre 2023 par le 
comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 

• Madame la conseillère Geneviève Dubuc; 
• Madame la conseillère Carole Viau; 
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• Madame la conseillère Rosa Borreggine; 
• Madame la conseillère Marie-José Cossette; 
• Monsieur le conseiller Luc Martel. 

CONTRE : 

• Madame la conseillère Caroline Vinet. 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 

QUE le conseil municipal refuse le projet 2023-169 relatif à une opération 
cadastrale (PIIA) visant la création de 12 lots assujettis à la contribution pour 
fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels pour l'immeuble situé sur 
les lots 5 296 100 et 5 296 145, rue Principale. 

QUE ce refus soit justifié par les motifs suivants : 

• QUE les deux options de frais de parcs présentées dans le cadre 
de la présente demande n'étant pas idéales, elles ne doivent pas 
être retenues; 

• QUE les frais de parcs pourraient être en terrain en reprenant la 
proposition des parcs A et B, mais en retravaillant légèrement le 
fond des lots 8 et 9 afin de les ajouter aux parcs A et B et ainsi créer 
un accès vers le chemin du Lac. Si le tout n'atteint pas les 10% 
requis, la différence serait alors cédée en argent; 

• QUE le lot 5 296 103 situé de l'autre côté de la rue et appartenant 
au même propriétaire n'a pas à être inclus dans la présente 
demande de contribution pour frais de parcs. 

  
7   LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE  

 
2023-12-767  7.1   POLITIQUE DE SOUTIEN À L'EXCELLENCE SPORTIVE POUR LA 

JEUNESSE - ATHLÈTES 2023 
 

ATTENDU l'adoption de la Politique de soutien à l'excellence sportive pour 
la jeunesse; 

ATTENDU la date limite du 1er septembre pour le dépôt du formulaire 
complété ainsi que toutes les pièces justificatives; 

ATTENDU l'analyse de la directrice du Service des loisirs, de la culture et de 
la vie communautaire; 

Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal octroie une aide financière à l'athlète suivant : 
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• Zorak Paillé, athlète en vélo de montagne, au montant de 1 000 $ 
vu sa participation à deux compétitions nationales. 

QUE le conseil municipal transmette ses félicitations et sa fierté envers 
l'athlète sauverois et l'encourage à poursuivre son développement dans sa 
discipline. 

 
2023-12-768  7.2   VERSEMENT D'UNE CONTRIBUTION OU D'UNE AIDE FINANCIÈRE 

AUX ORGANISMES 
 

ATTENDU les demandes de don ou de contribution à divers organismes; 

ATTENDU la recommandation de la commission des loisirs, de la culture et 
de la vie communautaire; 

Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le versement d'une contribution non 
récurrente à l'organisme suivant : 

• Répit et bien être (300 $) 

 
2023-12-769  7.3   AUTORISATION DE SIGNATURE - PROGRAMME EMPLOIS D'ÉTÉ 

CANADA 2024 
 

ATTENDU QUE le programme Emplois d'été Canada fait partie de la 
Stratégie emploi et compétences jeunesse, qui est l'engagement du 
gouvernement du Canada à aider les jeunes, en particulier ceux qui font face 
à des obstacles à l'emploi, à obtenir l'information et à acquérir les 
compétences, l'expérience de travail et les aptitudes dont ils ont besoin pour 
réussir leur transition vers le marché du travail. 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de ce programme;  

Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le coordonnateur aux loisirs du Service 
des loisirs, de la culture et de la vie communautaire, monsieur Charles 
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Gallant-Roberge, à présenter une demande dans le cadre du programme 
Emplois d'été Canada 2024. 

  
8   RESSOURCES HUMAINES  

 
2023-12-770  8.1   RÉEMBAUCHE TEMPORAIRE - ASSISTANTE-TRÉSORIÈRE  
 

ATTENDU le poste vacant de directeur(-rice) adjoint(e) au service des 
finances; 

ATTENDU le processus de dotation en cours afin de pourvoir ce poste dès 
que possible en 2024 et la charge de travail au service des finances; 

ATTENDU la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines et du directeur du Service des finances; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Luc Martel 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise l'embauche de madame Brigitte Forget à 
titre d'assistante-trésorière à compter du 4 janvier 2024 à raison d'une 
moyenne de trois journées par semaine, pour une période indéterminée, 
selon les besoins du Service. 

QUE la rémunération de madame Forget soit établie au montant équivalent 
à l'échelon 3 de la classe 5 plus un montant forfaitaire égal à 14 % de ses 
gains hebdomadaires, payé à chaque semaine, en compensation des 
avantages sociaux en vertu de son statut de cadre temporaire. 

 
2023-12-771  8.2   EMBAUCHE - DIRECTEUR ADJOINT AU SERVICE DE SÉCURITÉ 

PUBLIQUE ET INCENDIE SAINT-SAUVEUR/PIEDMONT 
 

ATTENDU la création du poste d'un directeur adjoint au Service de sécurité 
publique et incendie Saint-Sauveur/Piedmont; 

ATTENDU le processus de sélection effectué; 

ATTENDU la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines et du directeur du Service de sécurité publique et incendie Saint-
Sauveur/Piedmont; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise l'embauche de monsieur Lucka Plouffe à 
titre de directeur adjoint au service de sécurité publique Saint-
Sauveur/Piedmont; 

QUE la rémunération de monsieur Plouffe soit établie au montant équivalent 
à l'échelon 3 de la classe 5 jusqu'au 31 décembre 2024. 

 
2023-12-772  8.3   EMBAUCHE - SUPERVISEUR À L'ATELIER MÉCANIQUE AU SERVICE 

DES TRAVAUX PUBLICS 
 

ATTENDU le poste vacant de superviseur à l'atelier mécanique ; 

ATTENDU le processus de sélection effectué ; 

ATTENDU la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines et du directeur du Service des travaux publics daté du 
14 décembre 2023 ; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise l'embauche de monsieur Patrick 
Robichaud à titre de superviseur à l'atelier mécanique, selon les conditions 
prévues au Recueil des conditions de travail du personnel cadre de la Ville 
de Saint-Sauveur ; 

QUE le salaire annuel de monsieur Patrick Robichaud soit fixé selon 
l'échelon 8 de la classe 3 du Recueil ; 

QUE la date de son entrée en fonction soit prévue pour le 8 janvier 2024. 
  

9   GESTION CONTRACTUELLE  
 
2023-12-773  8.4 9

.
1
 
  

ADJUDICATION - LOCATION DE CONTENEURS, COLLECTE, 
TRANSPORT ET DISPOSITION DES RÉSIDUS DE CONSTRUCTION, 
RÉNOVATION ET DÉMOLITION, DES ENCOMBRANTS, DES MATIÈRES 
RECYCLABLES DE L'ÉCOCENTRE 2024-2026 

 
ATTENDU l'ouverture des soumissions publiques le 7 décembre 2023 pour 
la location de conteneurs, collecte, transport et disposition des résidus de 
construction, rénovation et démolition, des encombrants, des matières 
recyclables, du polystyrène et des résidus verts de l'écocentre (2023-ENV-
05); 

ATTENDU QUE le contrat est prévu pour une période de trois (3) années, 
avec deux (2) années en option; 
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ATTENDU que la Ville a reçu deux soumissions présentées par (prix pour 
les trois premières années) : 

Soumissionnaires Montant (taxes incluses) 
Services Sanitaires St-Antoine Inc. 2 103 611,34 $ 

WM Québec Inc. 3 108 112,37 $ 

ATTENDU les analyses des soumissions par le Service juridique, greffe 
et vie démocratique et par le Service de l'environnement et du 
développement durable datées du 7 décembre 2023;  

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal accepte la soumission conforme, pour un montant 
de 2 103 611,34 $ incluant les taxes, présentée par Services Sanitaires St-
Antoine Inc. situé au 16 600, Sir Wilfrid-Laurier, Mirabel (Québec), J7J 2G3 
pour la location de conteneurs, collecte, transport et disposition des résidus 
de construction, rénovation et démolition, des encombrants, des matières 
recyclables, du polystyrène et des résidus verts de l'écocentre (2023-ENV-
05), pour les années 2024, 2025 et 2026; 

QUE le conseil municipal autorise la directrice du Service de l'environnement 
et du développement durable, à signer, pour et au nom de la Ville, tous les 
documents nécessaires à la réalisation de la présente résolution. 

 
2023-12-774  9.2   ADJUDICATION - TRAVAUX ÉLECTRIQUES DANS LA STATION 474, 

CHEMIN DU LAC-MILLETTE 
 

ATTENDU l'ouverture des soumissions publiques le 14 décembre 2023 pour 
les travaux électriques dans la station 474, chemin du Lac-Millette (2023-GE-
20-2); 

ATTENDU que la Ville a reçu cinq soumissions présentées par : 

Soumissionnaires Montant (taxes incluses) 
Les entreprises électriques Brac Inc. 224 116,53 $ 

Les Entreprises Guy Beaulieu 2009 Inc. 225 149,79 $ 
Le Groupe Provil (9367-8522 Québec 

Inc.) 238 891,61 $ 

Bruneau Électrique Inc. 253 653,71 $ 
J.N.A. Leblanc Électrique Inc. 264 143,57 $ 

ATTENDU les analyses des soumissions par le Service du greffe, juridique 
et vie démocratique et le Service du génie datées du 14 décembre 2023;  

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
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madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal accepte la soumission conforme, pour un montant 
de 224 116,53 $ incluant les taxes, présentée par Les entreprises électriques 
Brac Inc, situé au 1696, rue Carmen, Val-David (Québec) J0T 2N0 les 
travaux électriques dans la station 474, chemin du Lac-Millette (2023-GE-20-
2); 

QUE le conseil municipal autorise le directeur adjoint du Service du génie, à 
signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents nécessaires à la 
réalisation de la présente résolution; 

QUE la dépense soit payée à même le règlement d'emprunt 568-2023. 
 
2023-12-775  9.3   ADJUDICATION - TRAVAUX DE PAVAGE DE L'AVENUE DE 

CHÂTEAUFORT 
 

ATTENDU l'ouverture des soumissions publiques le 7 décembre 2023 pour 
les travaux de pavage de l'avenue de Châteaufort (2023-GE-16-TR (2)); 

ATTENDU que la Ville a reçu dix soumissions présentées par : 

Soumissionnaires Montant (taxes incluses) 
Excapro Inc. 473 243,86 $ 

Construction T.R.B. Inc 488 306,10 $ 
Les Entreprises Claude Rodrigue Inc. 492 497,71 $ 

Construction G-Nesis Inc. 554 603,53 $ 
Excavation Bernard Sauvé Inc. 589 182,95 $ 

A. Desormeaux Excavation 601 637,56 $ 
Inter-Chantier Inc. 625 676,65 $ 
Excavation Talbot 654 767,60 $ 

Construction BCM Inc. 683 935,79 $ 
LEGD Inc. 688 494,85 $ 

ATTENDU les analyses des soumissions par le Service juridique, greffe et 
vie démocratique ainsi que par monsieur Marc-Antoine Giguère, ingénieur 
de la firme Parallèle 54 datées respectivement du 7 et 8 décembre 2023 ;  

Il est proposé par madame la conseillère Carole Viau 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal accepte la soumission conforme, pour un montant 
de 473 243,86 $ incluant les taxes, présentée par Excapro Inc. situé au 
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360, rue Magloire-Gosselin, bureau 1, Mont-Tremblant (Québec) J8E 2R3 
pour les travaux de pavage de l'avenue de Châteaufort (2023-GE-16-TR (2)); 

QUE le conseil municipal autorise le directeur adjoint du Service du génie, à 
signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents nécessaires à la 
réalisation de la présente résolution; 

QUE la dépense soit payée à même le règlement d'emprunt 532-2021 et ses 
amendements. 

 
2023-12-776  9.4   RENOUVELLEMENT DE CONTRAT - RÉCURAGE DU RÉSEAU 

SANITAIRE - ANNÉE 2024 
 

ATTENDU QUE le conseil municipal a adjugé le contrat de récurage du 
réseau sanitaire (2023-GE-10-S-TR) pour l'année 2023 à la compagnie 
Beauregard Environnement Ltée par la résolution 2023-03-163, le tout, 
faisant suite à un appel d'offres public; 

ATTENDU QUE le devis prévoyait deux année options de renouvellement, 
soit pour les années 2024 et 2025; 

ATTENDU la recommandation du Service du génie en date du 1er décembre 
2023 de reconduire ce contrat pour l'année 2024; 

ATTENDU QUE la compagnie Beauregard Environnement Ltée a été 
acquise par Solutions Environnementales 360 (Québec) Ltée laquelle 
compagnie entend honorer le contrat;  

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal reconduise le contrat de récurage du réseau 
sanitaire (2023-GE-10-S-TR) pour l'année 2024 à la compagnie Solutions 
Environnementales 360 (Québec) Ltée au montant de 52 551,62 $, taxes 
incluses; 

QUE le conseil municipal autorise le directeur adjoint du Service du génie, à 
signer, pour et au nom de la Ville, tous les documents nécessaires à la 
réalisation de la présente résolution. 

 
2023-12-777  9.5   CONSEIL SANS PAPIER - ENGAGEMENT DE CRÉDIT POUR UNE 

PÉRIODE EXCÉDANT L'EXERCICE FINANCIER EN COURS 
 

ATTENDU l'opportunité de renouveler le contrat pour un conseil sans papier 
pour une période supplémentaire de trois ans et de bénéficier d'une 
réduction au prix global du contrat;  

ATTENDU que l'entreprise Société Plan de vol Inc. nous offre présentement 
un forfait à 6627 $ par année, plus les taxes applicables; 
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ATTENDU que la durée du contrat engage le crédit de la Ville pour une 
période qui excède l'exercice financier en cours; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le Service des finances à débourser les 
sommes requises pour le renouvellement du contrat pour la fourniture d'un 
conseil sans papier au montant de 6627$ par année, plus les taxes 
applicables, le tout pour une période de trois années, auprès de l'entreprise 
Société Plan de vol Inc. 

QUE le conseil autorise le directeur du Service juridique, du greffe et de la 
vie démocratique à signer le contrat à intervenir entre la Société et la Ville. 

 
2023-12-778  9.6   RENOUVELLEMENT CONTRAT DE SUPPORT POUR LE LOGICIEL 

FORTIMANAGER - ENGAGEMENT DE CRÉDIT POUR UNE PÉRIODE 
EXCÉDANT L'EXERCICE FINANCIER EN COURS 

 
ATTENDU la nécessité de renouvellement du contrat de support pour le 
logiciel FortiManager; 

ATTENDU que l'entreprise Precicom nous offre présentement un forfait à 
1914,33 $, taxes incluses, pour un contrat de 36 mois, soit entre le 15 mars 
2024 et le 15 mars 2027; 

ATTENDU que la durée du contrat engage le crédit de la Ville pour une 
période qui excède l'exercice financier en cours; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal autorise le Service des finances à débourser les 
sommes requises pour le renouvellement du contrat de support pour le 
logiciel FortiManager au montant de 1914,33 $, taxes incluses, pour un 
contrat de 36 mois, auprès de l'entreprise Precicom. 
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10   AVIS DE MOTION ET PROJETS DE RÈGLEMENTS 

 
2023-12-779  10.1   AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT - 

RÈGLEMENT 478-2024 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET AUTORISANT 
UN EMPRUNT POUR LE PROGRAMME DE RÉFECTION ROUTIÈRE EN 
SECTEUR NON-URBANISÉ 2024 

 
Madame la conseillère Rosa Borreggine donne un avis de motion à l'effet 
que le futur Règlement 478-2024 décrétant une dépense et autorisant un 
emprunt de 1 700 000 $ pour le programme de réfection routière en secteur 
non-urbanisé 2024 sera présenté lors d'une séance subséquente et dépose 
par le fait même le projet de règlement. 

 
2023-12-780  10.2   AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT - 

RÈGLEMENT 560-03-2023 AMENDANT LE RÈGLEMENT 560-2022 
RELATIF AU REMPLACEMENT DES PUISARDS ET LA GESTION DES 
INSTALLATIONS SEPTIQUES  

 
Madame la conseillère Caroline Vinet donne un avis de motion à l'effet que 
le futur Règlement 560-03-2023 amendant le Règlement 560-2022 relatif au 
remplacement des puisards et la gestion des installations septiques sera 
présenté lors d'une séance subséquente et dépose par le fait même le projet 
de règlement. 

 
 
 
2023-12-781  10.3   AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT - 

RÈGLEMENT 587-2023 RÉGISSANT UN PROGRAMME TRIENNAL 
D'INSPECTION DES FOSSES DE RÉTENTION À VIDANGE TOTALE  

 
Madame la conseillère Caroline Vinet donne un avis de motion à l'effet que 
le futur Règlement 587-2023 régissant un programme triennal d'inspection 
des fosses de rétention à vidange totale sera présenté lors d'une séance 
subséquente et dépose par le fait même le projet de règlement. 

 
2023-12-782  10.4   AVIS DE MOTION ET DÉPÔT D'UN PROJET DE RÈGLEMENT - 

RÈGLEMENT 588-2023 RELATIF À L'ENTRETIEN DES SYSTÈMES DE 
TRAITEMENT TERTIAIRE DE DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT 
ULTRAVIOLET 

 
Madame la conseillère Caroline Vinet donne un avis de motion à l'effet que 
le futur Règlement 588-2023 relatif à l'entretien des systèmes de traitement 
tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet sera présenté lors d'une 
séance subséquente et dépose par le fait même le projet de règlement. 

  
11   RÈGLEMENTS  

 
2023-12-783  11.1   ADOPTION – RÈGLEMENT 220-2024 FIXANT LES TARIFS EN MATIÈRE 

D'URBANISME POUR L'EXERCICE FINANCIER 2024 
 

ATTENDU le Règlement fixant les tarifs en matière d'urbanisme, notamment 
pour les permis, les certificats, les déclarations de travaux et les autres 
demandes en matière d'urbanisme; 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 20 novembre 2023 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 

Il est proposé par madame la conseillère Geneviève Dubuc 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
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madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement 220-2024 fixant les tarifs en 
matière d'urbanisme pour l'exercice financier 2024. 

 
2023-12-784  11.2   ADOPTION - RÈGLEMENT 222-96-2023 AMENDANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE 222-2008 AFIN D'AUTORISER L'USAGE « GÎTE 
TOURISTIQUE (CAFÉ-COUETTE) » POUR LE LOT 2 314 669 

 
ATTENDU le Règlement de Zonage 222-2008 et ses amendements; 

ATTENDU que le conseil municipal peut modifier ce règlement en vertu de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1); 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la 
séance du 16 octobre 2023; 

ATTENDU QU'une assemblée publique s'est tenue le 8 novembre 2023;  

ATTENDU l'adoption d'un second projet à la séance du 20 novembre 2023; 

Il est proposé par madame la conseillère Carole Viau 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement 222-96-2023 amendant le 
Règlement de zonage 222-2008 afin d'autoriser l'usage « gîte touristique 
(café-couette) » pour le lot 2 314 669. 

 
2023-12-785  11.3   ADOPTION – RÈGLEMENT 473-2024 FIXANT LES TAUX ET LES TARIFS 

DE LA TAXATION POUR L'EXERCICE FINANCIER 2024 
 

ATTENDU que le conseil municipal de la Ville de Saint-Sauveur doit adopter 
un règlement pour établir des taux de la taxe foncière générale et autres en 
fonction des catégories auxquelles appartiennent les unités d'évaluation, et 
ce, en respect avec les articles 244.49 et suivants de la Loi sur la fiscalité 
municipale (RLRQ, c. F-2.1); 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 20 novembre 2023 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 

Il est proposé par madame la conseillère Caroline Vinet 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
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madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement 473-2024 fixant les taux et 
les tarifs de la taxation pour l'exercice financier 2024. 

 
2023-12-786  11.4   ADOPTION – RÈGLEMENT 474-2024 FIXANT LES TARIFS POUR 

L'UTILISATION D'UN BIEN, D'UN SERVICE OU D'UNE ACTIVITÉ POUR 
L'EXERCICE FINANCIER 2024 

 
ATTENDU que le conseil municipal désire indexer les tarifs pour l'utilisation 
d'un bien, d'un service ou d'une activité; 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 20 novembre 2023 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 

Il est proposé par madame la conseillère Rosa Borreggine 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement 474-2024 fixant les tarifs pour 
l'utilisation d'un bien, d'un service ou d'une activité pour l'exercice financier 
2024. 

 
2023-12-787  11.5   ADOPTION - RÈGLEMENT 586-2023 RELATIF AUX DÉPENSES DES 

MEMBRES DU CONSEIL 
 

ATTENDU qu'un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 
municipal tenue le 20 novembre 2023 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 

Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

QUE le conseil municipal adopte le Règlement 586-2023 relatif aux 
dépenses des membres du conseil. 
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12   DOCUMENTS DÉPOSÉS ET CORRESPONDANCE 

  
12.1   DÉPÔT - STATISTIQUES DES INTERVENTIONS AU 30 NOVEMBRE 2023 

- SERVICE DES INCENDIES 
 

Le conseil municipal prend acte du dépôt des statistiques des interventions 
du Service des incendies pour le mois de novembre 2023. 

Le Service des incendies a effectué 60 sorties, dont : 

01 - Entraide 6  22 - Feu d'appareil électrique 0 

02 - Assistance médicale 1  23 - Senteur de fumée 
apparente 4 

03 - Assistance à la police 0  24 - Senteur et/ou fuite de gaz 
(naturel, propane, autre) 1 

04 - Assistance aux citoyens 3  25 - Senteur d'essence et/ou 
d'huile 0 

05 - Fausse alarme 3  26 - Présence et/ou alarme 
monoxyde de carbone 0 

06 - Sauvetage spécialisé 0  27 - Système d'alarme en 
opération 2 

07 - Inondation 1  28 - Système de gicleurs en 
opération 0 

08 - Noyade 0  29 - Alarme annulée 8 
09 - Premiers répondants 19  30 - Alerte à la bombe 0 
10 - Déversement (absorbant, 
estacade) 0  31 - Plainte pour risque 

d'incendie 0 

12/13 - Feu de rebuts 
(poubelle, conteneur, bois, 
cartonnage, etc.) 

0  32 - Accident routier 4 

14 - Feu / fumée de cuisson 0  34 - Branche ou arbre sur fils 
électriques 1 

15 - Feu de véhicule (auto, 
camion, avion, train) 0  35 - Fils électriques dans la 

rue 0 

16 - Feu de cheminée 1  37 - Préventions sur lieu 
d'incident dangereux 0 

17 - Feu de forêt 0  44 - Administration 1 
18 - Feu à ciel ouvert 2  48 - Industrie 1 
19 - Feu de bâtiment 
(résidentiel, commercial) 0  52 - Sauvetage en ascenseur 1 

21 - Feu installations 
électriques HQ 1    

 

  
12.2   DÉPÔT - STATISTIQUES DE CONSTRUCTION AU 30 NOVEMBRE 2023 

- SERVICE DE L'URBANISME 
 

Le conseil municipal prend acte du rapport des statistiques de permis pour 
le mois de novembre 2023 déposé par le directeur du Service de 
l'urbanisme. 

Permis généraux et déclarations de travaux 

Novembre 2023 : 82 permis ont été délivrés pour une valeur totale de 
7 833 701 $ 
Valeur totale des permis émis de janvier à novembre 2023 : 103 916 271 $ 
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Novembre 2022 : 58 permis ont été délivrés pour une valeur totale de 
829 798 $ 
Valeur totale des permis émis de janvier à novembre 2022 : 86 177 005 $ 

Novembre 2021 : 80 permis ont été délivrés pour une valeur totale de 
7 135 662 $ 
Valeur totale des permis émis de janvier à novembre 2021 : 90 990 638 $ 

Permis pour nouvelle construction 

Novembre 2023 : 6 permis pour une nouvelle construction ont été délivrés 
Nombre total de janvier à novembre 2023 : 74 

Novembre 2022 : 0 permis pour une nouvelle construction ont été délivrés 
Nombre total de janvier à novembre 2022 : 85 

Novembre 2021 : 7 permis pour une nouvelle construction ont été délivrés 
Nombre total de janvier à novembre 2021 : 120 

  
12.3   DÉPÔT - RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL - POUVOIR 

D'EMBAUCHE DE PERSONNEL SYNDIQUÉ - RÈGLEMENT 521 
PORTANT SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

 
Le conseil municipal entérine les embauches de personnel syndiqué par le 
directeur général, listées au rapport/tableau présenté par la directrice du 
Service des ressources humaines et daté du 18 décembre 2023, le tout 
conformément aux dispositions du Règlement 521 déléguant à certains 
employés le pouvoir d'autoriser des dépenses et d'octroyer ou d'adjuger des 
contrats. 

  
12.4   DÉPÔT - CERTIFICAT DU GREFFIER - RÈGLEMENT 583-2023 

ABROGEANT PLUSIEURS RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 
 

Conformément aux dispositions de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), le conseil municipal prend acte du 
certificat du greffier pour la procédure d'enregistrement portant sur le 
Règlement 583-2023 abrogeant plusieurs règlements d'emprunt 
mentionnant que le nombre requis de personnes habiles à voter pour 
demander la tenue d'un scrutin référendaire sur ce règlement était de 1032 et 
que le nombre de personnes qui se sont inscrites pour demander la tenue 
de ce scrutin est de 0, conséquemment le règlement d'emprunt est réputé 
approuvé par les personnes habiles à voter. 

  
12.5   DÉPÔT - CERTIFICAT DU GREFFIER - RÈGLEMENT 585-2023 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET AUTORISANT UN EMPRUNT POUR 
DES PROJETS D'INFRASTRUCTURE COLLECTIVE  

 
Conformément aux dispositions de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), le conseil municipal prend acte du 
certificat du greffier pour la procédure d'enregistrement portant sur le 
Règlement 585-2023 décrétant une dépense et autorisant un emprunt de 
1 500 000 $ pour des projets d'infrastructure collective mentionnant que le 
nombre requis de personnes habiles à voter pour demander la tenue d'un 
scrutin référendaire sur ce règlement était de 1032 et que le nombre de 
personnes qui se sont inscrites pour demander la tenue de ce scrutin est de 
0, conséquemment le règlement d'emprunt est réputé approuvé par les 
personnes habiles à voter. 
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12.6   DÉPÔT - REGISTRE PUBLIC DE DÉCLARATION DE DONS, MARQUE 
D'HOSPITALITÉ OU AVANTAGE REÇU PAR LES ÉLUS 

Le conseil municipal prend acte du dépôt de l'extrait du registre public des 
dons, marque d'hospitalité ou avantage reçu, en vertu de l'article 6 de la Loi 
sur l'éthique et la déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E.15.1.0.1) 

12.7   DÉPÔT - DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES 
DU CONSEIL 

Le conseil municipal prend acte du dépôt des déclarations des intérêts 
pécuniaires des membres du conseil suivants :  

• Geneviève Dubuc, conseillère #3
• Carole Viau, conseillère #4

13   VARIA 

13.1   RETIRÉ 

14   SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

Le conseil municipal prend bonne note des questions et s'assure d'y répondre de 
façon claire et précise. 

2023-12-788 15   LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par madame la conseillère Marie-José Cossette 

POUR : 
madame la conseillère Caroline Vinet 
madame la conseillère Marie-José Cossette 
madame la conseillère Geneviève Dubuc 
madame la conseillère Carole Viau 
madame la conseillère Rosa Borreggine 
monsieur le conseiller Luc Martel 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 Yan Senneville 

QUE la séance soit levée à 22 h 04. 

Jacques Gariépy       

      Maire  Greffier 

mlabelle
Ligne

mlabelle
Ligne


